
AVIS DE REPORT DE L’AGO 
 

GENERALE INDUSTRIELLE DE FILTRATION 
 GIF FILTER SA 

Siège social : Route de Sousse km 35 – 8030 Grombalia 

 

En raison de l’omission de l’Imprimerie Officielle de la République Tunisienne de faire 
paraitre, dans les délais légaux au Journal Officiel des annonces légales, le texte déposé à 
ses guichets le 19 novembre 2013, le Conseil d’Administration de la société                       
GIF FILTER SA a reporté ladite Assemblée Générale Ordinaire au mardi 24 
décembre 2013 à 9H au siège social de la société en maintenant l’ordre du jour. 

 
 
 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

  
 

GENERALE INDUSTRIELLE DE FILTRATION 
 GIF FILTER SA 

Siège social : Route de Sousse km 35 – 8030 Grombalia 

 
Les actionnaires de la Société Générale Industrielle de Filtration SA sont convoqués 
à l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le Mardi, 24 Décembre 2013 à 9 heures, au 
siège social de la Société, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :  

1. Application des dispositions légales relatives à la cession d’un bloc d’actions de 
65,32% du capital social de la Société Générale Industrielle de Filtration  

2. Application des dispositions légales relatives à l’acquisition d’un bloc d’actions de 
65,32% du capital social de la Société Générale Industrielle de Filtration 

3. Information du franchissement par certains actionnaires, des seuils de participations 
réglementés  

4. Acceptation de la démission d’Administrateurs 
5. Ratification de la cooptation d’Administrateurs 
6. Quitus aux Administrateurs  
7. Nominations de nouveaux Administrateurs   
8. Pouvoir pour accomplissement des formalités juridiques. 

Le Conseil d’Administration informe les actionnaires que tous les documents relatifs aux 
points inscrits à l’ordre du jour sont tenus à leur disposition au siège de la société Générale 
Industrielle de Filtration SA durant le délai légal. 


